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Département de Loire-Atlantique 

Arrondissement d’ANCENIS 

---------- 

C O M M U N E   d e   L I G N É  

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE du 7 JUILLET 2022 

 

Convocation du  -------------------------------  30 juin 2022 

Nombre de Conseillers en exercice  ------------------  29 

Nombre de Conseillers présents ------------------------  24 

Nombre de votants  -----------------------------------------  29 

 

L’an deux mille vingt-deux, le sept juillet à dix-neuf heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 

LIGNÉ se sont réunis, en séance ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Maurice PERRION, Maire de LIGNÉ. 

Étaient présents : 

M. PERRION - Mme CORDIER - M. ROBIN - Mme FEUILLÂTRE - M. BLAISE - Mme PRONO - M. BOURGET - Mme ROZÉ - M. FAGARD 

Mme BÉRITAULT - M. LERAY - Mme CAIVEAU - M. BESNARD - Mme SIDDI - M. GROIZEAU - M. HÉAS - M. LEBRETON - Mme DEVAIS  

Mme VASSAULT DUVAL - M. NIEL - Mme GAULT - M. ROUSSEAU - Mme JOURDON - M. TOURNEFIER. 

Étaient absents excusés : 

M. KERLOC’H (pouvoir à M. le Maire) - Mme MENET (pouvoir à Mme BÉRITAULT) - Mme BOILÈVE (pouvoir à Mme JOURDON)  

Mme BRIAULT (pouvoir à M. NIEL) - M. MATHÉ (pouvoir à M. BOURGET). 

Secrétaire de séance : Mme JOURDON 

  
BUDGET – ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57  

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 

 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur public 

local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente 

la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 

départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 

éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des 

divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient 

déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit, 

pour la Commune de Ligné, son budget principal et ses 2 budgets annexes. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 

1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 

changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera 

pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- d’autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

Commune de Ligné à compter du 1er janvier 2023 ; 

- d’autoriser le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Pour extrait conforme. 

Le Conseiller régional - Maire, 

 

 

 

 

 

Maurice PERRION 

 

N° de l’acte : 220707D009 

Classification : 7.1.8 – Décisions budgétaires - Autres 


